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Par lettre du 14 mai 1965, le president du Conseil de la C.E.E. a demande au Parlement 
europeen, con/ormement aux dispositions des articles 54, paragraphe tt, et 63, paragraphe 2, du 
traite, la consultation sur des propositions de la Commission de la C.E.E. au Conseil relatives 
d: 

I - une directive concernant la realisation de la liberte d'etablissement et de la libre presta
tion des services pour les activites non salariees relevant des industries alimentaires et de 
la fabrication de boissons- (classes 20 et 21 C.I.T.I.) 

II - une directive relative aux modalites des mesures transitoires dans le domaine des activites 
non salariees relevant des industries alimentaires et · de la fabrication de boissons (classes 
20 et 21 C.I.T.I.). 

Ces propositions, qui ont ete distributes sous la forme du document -de seance 49, ont ete 
renvoyees d la commission du marche interieur. 

M. Joseph Wohlfart a ete designe comme rapporteur par la commis~ion du marche interieur 
lors de sa reunion du 17 juin 1965. 

Le present rapport et la proposition de resolution qui y fait suite ont ete adoptes a l'unani
mite par la commission du marche interieur lors de sa reunion du 14 decembre 1965. 

Etaient presents: MM. Carboni, president, Berkhouwer, vice-president, 8eulfert, vice-presi
dent, Wohlfart, Papp_orteur, Alric, Bersani, Breyne, Deringer, De Winter, .Dupont, Ferretti, Gra
ziosi, Hahn, Illerhaus, Kapteyn, Klinker (suppleant M. Philipp), Kulawig, Marenghi (suppleant 
M. Moro), Poher (suppleant M. Blaisse), 8caras:Jia Mugnozza. 
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RAPPORT 

sur des propositions de la Commission de la C.E.E. an Conseil (doe. 49) rela
tives a 
I - une directive concernant la realisation de la liberte d'etablissement et de 

la libre prestation des services pour les activites non salariees relevant 
des industries alimentaires et de la fabrication de boissons (classes 20 et 
21 C.I.T.I.) 

IT - une directive relative aux modalites des mesures transitoires dans le 
domaine des activites non salariees relevant des industries alimentaires 
et de la fabrication de boissons (classes 20 et 21 C.I.T.I.) 

Rapporteur: M. J. Wohlfart 

Monsieur le President, 

Introduction 

1. Conformement au traite et aux dispositions 
des programmes generaux pour le droit d'eta
blissement et la libre prestation des services, la 
Commission de la C.E.E. a presente au Conseil, 
le 13 avril dernier, une proposition de directive 
concernant les activites non salariees relevant 
des industries alimentaires et de la fabrication 
de boissons. 

2. Au meme moment, la Commission de la 
C.E.E. a presente une proposition de directive 
destinee a completer la precedente par des 
mesures transitoires. Dans !'expose des motifs 
de cette derniere, la Commission de la C.E.E. 
indique qu' « il serait bon que ces deux propo
sitions soient etudiees en meme temps». 

3. Votre commission soutient tres largement 
ce point de vue. 11 lui apparait de plus en plus, 
en effet, combien il est necessaire de trouver 
rapidement desormais une solution aux pro
blemes de coordination des dispositions legisla
tives, reglementaires et administratives et aussi 
de reconnaissance mutuelle des diplomes, certi
ficats et autres titres. 

4. Tout comme les deux directives que votre 
commission a recemment eu !'occasion d'exami
ner et qui portent sur l'industrie et l'artisanat 

d'une part (1), et le commerce de detail d'autre 
part ( 2 ), la directive pour les industries alimen
taires et de la fabrication de boissons impose des 
mesures transitoires « pour surmonter, jusqu'a 
ce qu'intervienne une coordination, les plus 
grosses difficultes provenant des differences 
enregistrees, de definition et de legislation en 
matiere d'admission a la profession» (3). 

Observations generales 

5. Le programme general pour la suppression 
des restrictions au droit d'etablissement et la 
realisation de la libre prestation des services 
prevoit que les mesures de liberation pour les 
activites relevant des secteurs des industries 
alimentaires et de la fabrication de boissons 
doivent entrer en vigueur avant !'expiration de 
la seconde etape de la periode de transition, 
c'est-a-dire avant le rr janvier 1966. 

Activites vislies (article 2) 

6. Pour la definition de celles-ci, la Commis
sion a eu a faire face a quelques difficultes 
qu'elle semble avoir heureusement surmontees. 

(1) Rapport de M. Hahn sur les modalltes des mesures transl
toires et de realisation de la llberte d'etabllssement et de 
la Jibre prestatlon des services pour les activites professlon
nelles non salarlees relevant de l'lndustrie et de J'artisanat -
doe. 97, 1963-1964. 

( 2 ) Rapport de M. Illerhaus sur les modalltes des mesures transi
toires et de realisation de la llberte d'etablissement et de 
la libre prestatlon des services pour les actlvites non 
salariees relevant du commerce de detail - doe. 85, 1965-
1966. 

( 3) Expose des motifs doe. III/COM(65)155 final, page 13, 
2• alinea. 
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Il est vrai qu'a ce propos, elle a pu se referer a 
!'important travail deja effectue dans le cadre 
de !'elaboration puis de !'adoption par le Conseil 
de directives precedentes et notamment de celles 
ayant trait a l'industrie et a l'artisanat et aux 
produits pharmaceutiques. De la sorte, certaines 
definitions ont pu etre reprises, tandis que la 
definition de certaines exemptions a ete facilitee. 

7. Ainsi, de meme que pour la directive « indus
trie et artisanat », la Commission de la C.E.E. 
a joint une liste des activites devant etre libe
rees et renvoie a la «Nomenclature des indus
tries etablies dans les Communautes euro
peennes » (N.I.C.E.) qui tient compte des parti
cularites structurelles des industries manufactu
rieres europeennes. 

Pour les activites de vente des fabrications 
(article 2, paragra phe 2), la Commission de la 
C.E.E. a repris litteralement le texte de la direc
tive « industrie et artisanat ». 

Pour certaines activites exclues, la Commis
sion de la C.E.E. a pu, comme c'est le cas des 
produits medicinaux et pharmaceutiques, se 
referer a !'harmonisation des definitions qui, en 
cette matiere, s'est effectuee dans le cadre de la 
directive adoptee par le Conseil le 26 janvier 
1965 (1). 

8. Nonobstant le renvoi dans !'article 2, para
graphe 2, a la nomenclature N.I.C.E., la Commis
sion propose au Conseil d'inserer dans son 
proces-verbal la declaration suivante, qu'il a 
d'ailleurs deja faite a !'occasion de !'approbation 
de la directive « industrie et artisanat » : 

« Le Conseil convient que si l'un des Etats 
membres estimait qu'en depit des efforts 
d'harmonisation effectues, il reste une 
discordance entre !'annexe a la presente 
directive et le programme general pour la 
suppression des restrictions a la liberte 
d'etablissement, cet Etat pourrait saisir la 
Commission qui en deliberera avec les autres 
Etats membres. » 

De meme, en ce qui concerne la question 
relative a la vente des complements usuels, la 
Commission de la C.E.E. propose aussi au Conseil 
!'insertion suivante dans son proces-verbal : 

« En adoptant le paragraphe 2 de !'article 2, 
le Conseil estime que les activites de vente 
des fabricants devraient, dans la mesure du 
possible, comprendre la vente des comple
ments usuels de leurs produits, meme si ces 

(1) Directive concernant le rapprochement des dispositions 
Iegislatives, rfglementaires et administratives relatives aux 
produits pharmaceutiques, publiee au Journal officiel no 22 
du 9 janvier 1965. 
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comph';ments ne proviennent pas de leur 
production. Il recommande aux Etats mem
bres d'appliquer ces dispositions dans un 
sens liberal. » 

Enfin, en ce qui concerne la question de 
savoir si a d'autres fins certaines activites doi
vent etre considerees comme relevant du domaine 
agricole, la Commission propose en dernier lieu 
au Conseil !'insertion suivante dans son proces
verbal : 

«Le Conseil convient que le classement des 
activites repris dans la presente directive sur 
la base des programmes generaux, notam
ment en ce qui concerne la vinification, ne 
saurait etre opposable a !'adoption de toute 
disposition eventuellement necessaire pour 
que soient atteints les objectifs de la poli
tique agricole commune dans le secteur 
considere. » 

9. Votre commission apprecre d'une part le 
souci de la Commission de la C.E.E. d'eviter 
le plus possible toute difficulte concernant la 
definition des activites visees et de celles pouvant 
etre exclues. D'autre part, elle ne peut cependant 
se declarer satisfaite de la forme choisie a cette 
fin. Le traite prevoit divers moyens : le regle
ment, la directive, la recommandation, mais pas 
la declaration au proces-verbal du Conseil. En 
outre, le proces-verbal du Conseil n'est pas 
public. 

L'expose des motifs de la proposition de la 
Commission, dans lequel ces insertions au proces
verbal du Conseil sont suggerees, n'est malheu
reusement pas non plus, comme cela serait pour
taut souhaitable, publie au Journal officiel avec 
le texte de la directive que le Conseil adopte en 
definitive. 

Aussi votre commission est-elle d'avis, avec 
quelques modifications de forme, d'inserer le 
contenu de ces propositions de declarations non 
pas dans le proces-verbal du Conseil, mais dans 
le projet de directive lui-meme. 

Activites exclues (article 3) 

10. Les dispositions prevues a ce sujet ne sou
levent pas d'observation de la part de votre 
commission. 

Les activites exclues le sont parce que, 
conformement aux programmes generaux, elles 
font ou feront l'objet d'autres directives. 



Restrictions (article 4) 

11. Ces restrictions ont deja ete examinees et 
traitees dans le cadre de !'elaboration et de 
!'adoption de la directive « industrie et artisa
nat ». C'est pourquoi la proposition reprend 
litteralement le texte de la disposition de cette 
derniere directive adoptee d'ailleurs conforme
ment a l'avis du Parlement europeen. 

Une seule exception cependant : la condition 
de nationalite exigee en Italie pour le profes
sionnel qualifie responsable de la direction tech
nique d'une entreprise fabricant des produits 
alimentaires pour les nourrissons et les enfants 
et des produits dietetiques. La proposition de 
directive demande la suppression de cette restric
tion. Comme nous le verrons au sujet des mesu
res transitoires, cette question ne pose pas 
seulement celle de la non-discrimination basee 
sur la nationalite, mais bien plus celle de l'acces 
a la profession et de la reconnaissance des 
diplomes. 

12. L'affiliation aux organismes professionnels 
fait l'objet de l'article 5, qui reprend le texte 
de directives precedentes en mentionnant en 
outre deux restrictions particulieres apportees 
en France. 

Aides et preuves d'honorabilite 
( artic'les 5 et 6) 

13. Dans l'etat actuel, les dispositions prevues 
a cet effet ne soulevent pas d'observations de 
la part de votre commission, sinon qu'il faut 
particulierement en ce domaine accelerer les 
travaux d'harmonisation des dispositions legis
latives, reglementaires et administratives. 

Mesures transitoires 

11,. Ces mesures transitoires sont indispensables 
et sont done, en attendant la coordination des 
dispositions legislatives, reglementaires et admi
nistratives ainsi que la reconnaissance mutuelle 
des dipl6mes, le complement necessaire de la 
proposition de directive. 

Elles le sont d'autant plus que cette direc
tive souleve le probleme de l'artisanat. Des 
!'elaboration des programmes generaux, le 
Conseil C), comme votre commission ( 2 ) et la 

(') Declaration faite par le Conseil au moment d'arreter Jes 
programmes generaux : 
" Lors de !'approbation du programme general, le Conseil 

a constat€ que des problemes de coordination des disposi
tions l€gislatives, r€glementaires et administratives et de 
reconnaissance mutuelle des dipl6mes, certificats et autres 
titres se posent pour l'artisanat et le commerce de 
detail et, etant donne la preparation minutieuse que peut 
necessiter la solution de ces probl2mes, il semble neces
saire de prendre des mesures transitoires pour €viter 
certaines distorsions pouvant resulter dz la suppression 
des restrictions. Il invite en consequence la Commission a 
retenir ces reflexions lors de l'€laboration des directives. » 

('J Point 59 du rapport de M. Kreyssig sur le programme gene
ral pour la suppression des restrictions a la liberte d'eta
blissement (doe. 1, 1960-1961). 

Commission de la C.E.E. (1), se sont rendu 
compte que, pour ce secteur de l'economie, des 
problemes complexes, dont la solution necessite 
de minutieux et done de longs travaux prepara
toires, se posent dans le domaine de la coordi
nation et dans celui de la reconnaissance 
mutuelle. 

15. Votre commission approuve done ces mesures 
transitoires qu'elle croit aptes a surmonter, avec 
toute la vigilance necessaire de la part de la 
Commission de la C.E.E., les plus grandes diffi
cultes. 

Ces mesures demontrent cependant une fois 
de plus la necessite d'accelerer les travaux de 
coordination et de reconnaissance mutuelle, points 
sur lesquels votre commission se doit d'insister. 

Conclusions 

16. Votre commission a constate que la propo
sition de directive concernant les activites non 
salariees relevant du domaine de l'industrie 
alimentaire et de la fabrication de boissons 
reprend en bien des points les dispositions fai
sant l'objet de la directive relative a l'industrie 
et a l'artisanat, dispositions sur lesquelles elle a 
deja marque son accord. 

Elle comprend le souci exprime par la 
Commission de la C.E.E. pour eviter toute diffi
culte d'application en ce qui concerne la defi
nition des activites visees ; elle suggere que les 
declarations que la Commission de la C.E.E. 
propose au Conseil d'acter a son proces-verbal 
soient remplacees par des dispositions a inserer 
dans la directive elle-meme. 

Elle propose done trois amendements a cet 
effet. 

.17. Votre commission donne d'autre part son 
complet accord aux mesures transitoires pro
posees. 

Elle recommande a la Commission de la 
C.E.E. et au Conseil d'accelerer leurs travaux 
en ce qui concerne la coordination des disposi
tions legislatives, reglementaires et administra
tives et la reconnaissance mutuelle des diplomes, 
certificats et autres titres. 

18. En conclusion de ses travaux, votre commis
sion soumet au vote du Parlement europeen la 
proposition de resolution suivante : 

( 1 ) Annexe C, dernier a linea, du rapport de ·M. Kreyssig 
ci-dessus. 
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Proposition de resolution 

portant avis du Parlement europeen sur les propositions de la Commission de la 
Commrunaute economique europeenne au Conseil relatives a 

I - une directive concernant la realisation de la lilberte d'etablissement et de la libre 
prestation des services pour les activites non salariees relevant des industries 
alimentaires et de la fabrication de boissons (classes 20 et 21 C.I.T.I.) 

11 - une directive relative aux modalites des mesures transitoires dans le domaine 
des activites non salariees relevant des industries alimentaires et de la fabrica
tion de boissons (classes 20 et 21 C.I.T.I.) 

Le Parlement europeen, 

- vu les propositions de la Commission de la C.E.E. (doe. 49) ; 

vu le rapport de sa commission du marche interieur (doe. 112) 

a) Considerant la necessite d'eviter toute difficulte d'application au sujet 
de la definition des activites visees et que pour ce faire il importe 
d'inserer dans le texte meme de la directive les dispositions que la Commis
sion a propose au Conseil de faire acter au proces-verbal des reunions 
de celui-ci ; 

b) Considerant que pour surmonter, jusqu'a ce qu'intervienne une coordi
nation, les plus grosses difficultes provenant de differences enregistrees, 
de definition et des legislations en matiere d'admission a la profession, 
il importe que la directive soit completee par des mesures transitoires 
devant entrer en vigueur en meme temps ; 

1. Approuve la proposition de directive de la Commission concernant la 
realisation de la liberte d'etablissement et de la libre prestation des services 
pour les activites non salariees relevant des industries alimentaires et de la 
fabrication de boissons, compte tenu des modifications apportees a !'article 2 
dans le texte repris ci-apres ; 

2. Approuve la proposition de directive de la Commission relative aux 
modalites des mesures transitoires dans le domaine des activites non salariees 
relevant des industries alimentaires et de la fabrication de boissons ; 

3. Recommande a la Commission de la C.E.E. et au Conseil d'accellirer 
leurs travaux concernant la coordination des dispositions legislatives, regle
mentaires et administratives et la reconnaissance mutuelle des diplomes, certi
ficats et autres titres ; 

4. Charge son president de transmettre la presente resolution, en y joi
gnant le rapport de sa commission du marche interieur, au Conseil et a la 
Commission de la C.E.E. 



TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. TEXTE MODIFIE 

Proposition d'une directive du Conseil 

concernant la realisation de la liberte d'etablissement et de la libre prestation des 
services pour les activites non salariees relevant des industries alimentaires 

et de la fabrication de boissons (Classes 20 et 21 de la C.Ji.T.L) 

LE CoNSEIL DE LA CoMMUNAUTE ECONOMIQUE 

EUROPEENNE, 

vu le traite instituant la Communaute eco
nomique europeenne et notamment son article 54, 
paragraphes 2 et 3, et son article 63, paragra
phes 2 et 3; 

vu le programme general pour la suppres
sion des restrictions a la liberte d'etablissement 
et notamment son titre IV, C ; 

vu le programme general pour la suppres
sion des restrictions a la libre prestation des 
services et notamment son titre V, C ; 

vu la proposition de la Commission ; 

vu l'avis du Parlement europeen ; 

vu l'avis du Comite economique et social ; 

considerant que les programmes generaux 
prevoient la suppression, a:vant !'expiration de la 
deuxieme etape, de tout traitement discrimina
toire fonde sur la nationalite en matiere d'eta
blissement et de prestation des services dans les 
industries alimentaires et la fabrication de bois
sons ; qu'a cet egard, ainsi qu'il ressort des 
programmes, aucune distinction n'est faite entre 
les entreprises industrielles et les entreprises 
artisanales en ce qui concerne la date de la 
liberation ; qu'il n'est en effet pas possible de 
prevoir la liberation a une date ulterieure pour 
les entreprises artisanales, etant donne que les 
definitions juridiques de l'artisanat sont par 
trop divergentes d'un pays a l'autre et que des 
distorsions pourraient apparaitre si la liberation 
intervenait a des dates differentes pour des entre
prises de structure economique identiques ; que, 
d'autre part, la coordination des legislations en 
matiere d'artisanat postule un vaste travail pre
paratoire qui ne ferait que retarder !'application 
des mesures de liberation ; que, toutefois, la 
suppression des restrictions a l'egard des etran
gers doit etre accompagnee de mesures transi
toires destinees a pallier les effets des disparites 
entre les legislations nationales et arretees dans 
une directive particuliere ; 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE 

EUROPEENNE, 

inchange 

inchange 

in change 

in change 

in change 

inchange 

in change 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

considerant que certaines reglementations 
nationales prevoient, pour les activites relevant 
du travail des grains, !'interdiction de la cons
truction de nouveaux moulins et de l'accroisse
ment de la capacite des moulins existants ; que 
]'application de la presente directive a cette 
branche d'activite n'est pas pour autant sans 
objet ; qu'il s'agit notamment d'obtenir que les 
restrictions appliquees dans les Etats membres 
a la reprise d'entreprises existantes par des res
sortissants d'autres Etats membres soient sup
primees ; 

considerant que la presente directive ne 
s'applique pas a la fabrication des produits 
alimentaires ou boissons qui doivent etre consi
deres comme medicaments ; que ces activites 
seront liberees dans le cadre d'une autre direc
tive ; 

considerant qu'elle ne s'applique pas non 
plus a la production primaire de denrees alimen
taires et de boissons par !'agriculture, y compris 
la viticulture, la sylviculture, la chasse et la 
peche, y compris la transformation du poisson 
effectuee a bord de navires de peche ou de navi
res-usines ; que ces activites seront liberees dans 
le cadre d'autres directives ; 

considerant que depuis !'adoption des pro
grammes generaux une nomenclature des acti
vites industrielles propre a la C.E.E. a ete eta
blie sous le nom de «Nomenclature des indus
tries etablies dans les Communautes europeen
nes » (N.I.C.E.) ; que cette nomenclature, qui 
contient les references aux nomenclatures natio
nales, est, tout en suivant le meme classement 
decimal, mieux adaptee que la nomenclature 
C.I.T.I. ( « Classification internationale type, par 
industrie, de toutes les branches d'activite econo
mique ») aux besoins des Etats membres de la 
Communaute ; qu'il convient par consequent de 
]'adopter pour le classement des activites a libe
rer lorsqu'une directive concerne de nombreuses 
activites qu'il est necessaire de preciser pour 
faciliter sa mise en reuvre, pour autant que, par 
la, le calendrier fixe dans les programmes gene
raux et resultant de !'adoption de la nomencla
ture C.I.T.I. n'en soit pas modifie ; qu'en l'espece, 
!'adoption de la nomenclature N.I.C.E. ne peut 
avoir pareil effet ; 

considerant qu'ont ete ou seront arretees 
des directives particulieres, applicables a toutes 
les activites non salariees, concernant les dispo
sitions relatives au deplacement et au sejour des 
beneficiaires ainsi que, dans la mesure neces
saire, des directives concernant la coordination 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

des garanties que les Etats membres exigent des 
societes pour proteger les interets tant des asso
cies que des tiers ; 

considerant que, conformement aux disposi
tions du programme general pour la suppression 
des restrictions a la liberte d'etablissement, les 
restrictions concernant la faculte de s'affilier a 
des organisations professionnelles doivent etre 
eliminees dans la mesure ou les activites profes
sionnelles de !'interesse comportent l'exercice de 
cette faculte ; 

considerant que !'assimilation des societes, 
pour !'application des dispositions relatives au 
droit d'etablissement et a la libre prestation des 
services, aux personnes physiques ressortissantes 
des Etats membres, est subordonnee aux seules 
conditions prevues a !'article 58 et, le cas echeant, 
a celles d'un lien effertif et continu avec l'econo
mie d'un Etat membre et que, par consequent, 
aucune condition supplementaire, notamment 
aucune autorisation speciale qui ne soit pas exi
gee d'une societe nationale pour l'exercice d'une 
activite economique, ne peut etre exigee pour 
qu'elles puissent beneficier de ces dispositions ; 
que, toutefois, cette assimilation ne fait pas 
obstacle a la faculte des Etats membres d'exiger 
que les societes de capitaux se presentent dans 
leur pays sous la denomination utilisee par la 
legislation de l'Etat membre en conformite de 
laquelle elles ont ete constituees et indiquent 
sur les papiers commerciaux utilises par elles 
dans l'Etat membre d'accueil le montant du 
capital souscrit ; 

considerant que le regime applicable aux 
travailleurs salaries accompagnant le prestataire 
de service ou agissant pour le compte de ce 
dernier est regie. par les dispositions prises en 
application des articles 48 et 49 du traite ; 

considerant qu'une liberation effective des 
activites visees par la presente directive exige 
la liberation de la vente de la production, meme 
au detail, tout en evitant de perturber les condi
tions de concurrence dans le secteur du com
merce de detail, dont la liberation fera l'objet 
d'une directive particuliere. 

A ARRETE LA PRESENTE DIRECTIVE ; 

Article 1 

Les Etats membres suppriment, en faveur 
des personnes physiques et des societes men
tionnees au titre I des programmes generaux 

TEXTE MODIFIE 

in change 

in change 

in change 

in change 

A ARRETE LA PRESENTE DIRECTIVE ; 

Article 1 

inchange 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

1939, arrete ministeriel du 17 decembre 1945 et 
arrete ministeriel du 11 mars 1954) 

c) En France 

Par !'obligation de posseder une carte spe
ciale d'etranger ( decret-loi du 12 novembre 1938, 
loi du 8 octobre 1940) 

d) En Italie 

Par la condition de nationalite exigee du 
professionnel qualifie responsable de la direction 
technique d'une entreprise fabriquant des pro
duits alimentaires pour les nourrissons et les 
enfants et des produits dietetiques (article 9, 
decret legislatif du 13 septembre 1946, n" 233) ; 

e) A u Luxembourg 

Par la duree limitee des autorisations accor
dees aux etrangers prevues a l'article 21 de la loi 
luxembourgeoise du 2 juin 1962 (Memorial A 
n" 31 du 19 juin 1962). 

Article 5 

1. Les Etats membres veillent a ce que les 
Mneficiaires de la presente directive aient le 
droit de s'affilier aux organisations profession
nelles dans les memes conditions et avec les 
memes droits et obligations que les nationaux. 
Notamment, la Republique frangaise veillera a ce 
que les beneficiaires puissent : 

s'affilier a la « Confederation des industries 
de traitement des produits de la peche 
maritime», 

acceder aux postes de direction de !'adminis
tration de la « Caisse professionnelle de 
l'industrie meuniere ». 

2. Le droit d'affiliation entraine, en cas d'eta
blissement, l'eligibilite ou le droit d'etre nomme 
aux postes de direction de !'organisation profes
sionnelle. Toutefois, ces postes de direction peu
vent etre reserves aux nationaux lorsque !'orga
nisation dont il s'agit participe, en vertu d'une 
disposition legislative ou reglementaire, a l'exer
cice de l'autorite publique. 

3. Au grand-duche de Luxembourg, la qualite 
d'affilie a la Chambre de commerce et a la Cham
bre des metiers n'implique pas, pour les MnMi
ciaires de la presente directive, le droit de parti
ciper a !'election des organes de gestion. 

10 

TEXTE MODIFIE 

Article 5 

in change 



TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

Article 6 

Les Etats membres n'accordent a ceux de 
leurs ressortissants qui se rendent dans un autre 
Etat membre en vue d'exercer l'une des activites 
visees a !'article 2, aucune aide qui soit de nature 
a fausser les conditions d'etablissement. 

Article 7 

1. Lorsqu'un Etat membre d'accueil exige de 
ses ressortissants, pour l'acces a l'une des acti
vites visees a !'article 2, une preuve d'honorabi
lite et la preuve qu'ils n'ont pas ete declares 
anterieurement en faillite ou l'une de ces deux 
preuves seulement, cet Etat accepte comme preu
ve suffisante, pour les ressortissants des autres 
Etats membres, la production d'un extrait du 
easier judiciaire, ou, a defaut, d'un document 
equivalent delivre par une autorite judiciaire ou 
administrative competente du pays d'origine ou 
de provenance, dont il resulte que ces exigences 
sont satisfaites. 

2. Lorsqu'un tel document n'est pas delivre par 
le pays d'origine ou de provenance en ce qui 
concerne !'absence de faillite, il pourra etre rem
place par une declaration sous serment faite par 
!'interesse devant une autorite judiciaire ou 
administrative, un notaire ou un organisme 
professionnel qualifie du pays d'origine ou de 
provenance. 

3. Les documents delivres conformement aux 
paragraphes 1 et 2 ne devront pas, lors de leur 
production, avoir plus de trois mois de date. 

4. Les Etats membres designent, dans le delai 
prevu a l'article 8, les autorites et organismes 
competents pour la delivrance des documents 
vises ci-dessus et en informent immediatement 
les autres Etats membres et la Commission. 

5. Lorsque, dans l'Etat membre d'accueil, la 
capacite financiere doit etre prouvee, cet Etat 
considere les attestations delivrees par les ban
ques du pays d'origine ou de provenance comme 
equivalentes aux attestations delivrees sur son 
propre territoire. 

Article 8 

Les Etats membres mettent en vigueur les 
mesures necessaires pour se conformer a la pre
sente directive dans un delai de six mois a 
compter de sa notification et en informent imme
diatement la Commission. 

Article 9 

Les Etats membres sont destinataires de la 
presente directive. 

TEXTE MODIFIE 

Article 6 

in change 

Article 7 

inchange 

Article 8 

in change 

Article 9 

in change 
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Proposition d'une directive du Conseil 
relative aux modalites des mesures transitoires dans le domaine des activites non 

salariees relevant des industries alimentaires et de la fabrication de boissons 
(Classes 20 et 21 de la C.I.TJ.) 

(Texte propose par la Commission de la C.E.E.) 

LE CoNSEIL DE LA CoMMUNAUTE ECONOMIQUE 

EUROPEENNE, 

vu le traite instituant la Communaute econo
mique europeenne et notamment son article 54, 
paragraphe 2, son article 57, paragraphe 1, son 
article 63, paragraphe 2 et son article 66 ; 

vu le programme general pour la suppression 
des restrictions a la liberte d'etablissement et 
notamment son titre V, 2e et 3c alineas ; 

vu le programme g{meral pour la suppression 
des restrictions a la libre prestation des services 
et notamment son titre VI, 2e et 3e alineas ; 

vu la proposition de la Commission ; 

vu l'avis du Parlement europeen ; 

vu l'avis du Comite economique et social ; 

considerant que les programmes generaux 
prevoient, outre la suppression des restrictions, 
la necessite d'examiner si cette suppression doit 
etre precedee, accompagnee ou suivie de la recon
naissance mutuelle des diplomes, certificats et 
autres titres, ainsi que de la coordination des 
dispositions legislatives, reglementaires et admi
nistratives concernant l'acces aux activites en 
cause et l'exercice de celles-ci et si, le cas echeant, 
des mesures transitoires doivent etre prises en 
attendant cette reconnaissance ou cette coordi
nation. 

considerant que, pour les activites de trans
formation de l'industrie et de l'artisanat relevant 
des classes 23-40 de la C.I.T.I., le Conseil a deja 
arrete une directive relative aux mesures transi
toires et que la presente directive doit etre 
harmonisee avec les mesures transitoires preci
tees; 

considerant que, dans le secteur des activites 
relevant des industries alimentaires et de la fabri
cation des boissons, des conditions pour l'acces 
aux activites en cause et pour l'exercice de 
celles-ci ne sont pas imposees dans tous les Etats 
membres ; que la definition de l'artisanat et par 
consequent sa delimitation par rapport a l'indus
trie est differente dans chaque Etat membre ; 
que, par ailleurs, precisement pour les activites 
artisanales, on trouve tantot la liberte d'acces et 
d'exercice, tantot des dispositions rigoureuses 
prevoyant la possession d'un titre pour !'admis
sion a la profession ; 
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considerant que lors de !'approbation des 
programmes generaux le Conseil a constate qu'il 
se pose pour l'artisanat, au sujet d'une coordina
tion ou d'une reconnaissance, des problemes dont 
la solution necessite une preparation minutieuse ; 

considerant qu'il n'est pas possible par con
sequent de proceder a la coordination prevue en 
meme temps qu'a la suppression des restrictions ; 
que cette coordination devra intervenir ulterieu
rement; 

considerant neanmoins qu'a defaut de cette 
coordination immediate, il parait souhaitable de 
faciliter la realisation de la liberte d'etablisse
ment et de la libre prestation des services dans les 
activites en cause par !'adoption de mesures 
transitoires, telles que celles prevues par les pro
grammes generaux, ceci en premier lieu pour 
eviter une gene anormale aux ressortissants des 
Etats membres ou l'acces a ces activites n'est 
soumis a aucune condition ; 

considerant que, pour parer a cette conse
quence, les mesures transitoires doivent consister 
principalement a admettre comme condition suffi
sante pour l'acces aux activites en cause dans les 
Etats d'accueil connaissant une reglementation 
de l'acces a ces activites l'exercice effectif de la 
profession dans le pays' de provenance pendant 
une periode raisonnable et assez rapprochee dans 
le temps, dans les cas ou une formation prealable 
n'est pas requise, pour garantir que le Mneficiaire 
possede des connaissances professionnelles equiva
lentes a celles qui sont exigees des nationaux ; 
que les mesures transitoires se rapportant a des 
activites bien specifiees peuvent prevoir en meme 
temps qu'en attendant que soient reconnus les 
diplomes, certificats et autres titres, les Etats 
membres considerent des maintenant !'inscription 
dans un registre professionnel d'un autre Etat 
membre comme preuve suffisante des connais
sances et aptitudes ; 

considerant qu'il y a lieu de prevoir, pour 
les Etats qui ne soumettent a aucune reglementa
tion l'acces aux activites en cause, la possibilite 
d'etre autorises, le cas echeant, pour une ou 
plusieurs activites a exiger des ressortissants des 
autres Etats membres la preuve de leur qualifi
cation pour l'exercice de l'activite en cause dans 
le pays de provenance, afin notamment d'eviter 
dans ces Etats un afflux disproportionne de per
sonnes qui n'auraient pas ete a meme de satisfaire 
aux conditions d'acces et d'exercice imposees dans 
le pays de provenance ; 



considerant que de telles autorisations ne 
peuvent, toutefois, etre admises qu'avec une 
grande prudence, car elles seraient susceptibles 
en cas d'application trop g€merale d'entraver la 
libre circulation ; qu'il convient done de les limi
ter dans le temps et dans leur champ d'applica
tion et de confier a la Commission, a l'instar de 
ce que le traite a generalement prevu pour la 
gestion des clauses de sauvegarde, le soin d'en 
autoriser l'application ; 

considerant que les mesures prevues dans la 
presente directive cesseront d'avoir leur raison 
d'etre lorsque la coordination des conditions 
d'acces a l'activite en cause et d'exercice de 
celles-ci, ainsi que la reconnaissance mutuelle des 
diplomes, certificats et autres titres obligatoires, 
auront ete realisees ; 

considerant qu'en outre et en tout etat de 
cause elles devront etre supprimees a l'expiration 
de la periode de transition, car elles ne sauraient 
se substituer apres cette date a l'obligation de 
recourir aux mecanismes expressement prevus 
par le traite, a savoir la coordination des regle
mentations nationales et la reconnaissance mu
tuelle des titres, conditionnant dans chaque pays 
l'acces aux activites non salariees en cause et 
l'exercice de celles-ci, au cas ou cela s'avererait 
necessaire pour faciliter l'acces a l'activite en 
cause et l'exercice de cette activite ; 

A ARRETE LA PRESENTE DIRECTIVE : 

Article 1 

1. Les Etats membres prennent, dans les condi
tions indiquees ci-apres, les mesures transitoires 
suivantes en ce qui concerne l'etablissement sur 
leur territoire des personnes physiques et des 
societes mentionnees au titre II des programmes 
generaux ainsi qu'en ce qui concerne la prestation 
de services par ces personnes et societes, ci-apres 
denommees beneficiaires, dans le secteur des 
activites non salariees relevant des industries 
alimentaires et de la fabrication des boissons. 

2. Les activites visees sont celles auxquelles 
s'applique la directive du Conseil concernant la 
realisation de la liberte d'etablissement et de la 
libre prestation des services pour les activites 
non salariees relevant des industries alimentaires 
et de la fabrication des boissons (classes 20 et 21 
de la C.I.T.I.). 

Article 2 

Les Etats membres ou l'on ne peut acceder 
a l'une des activites visees a I' article 1 er, paragra
phe 2, et n'exercer cette activite qu'en remplis-

sant certaines conditions de qualification veillent 
a ce qu'un beneficiaire qui en fait la demande soit 
informe, avant de s'etablir ou avant de commen
cer a exercer une activite temporaire, de la regie
mentation sous laquelle tomberait l'activite qu'il 
envisage d'exercer. 

Article 3 

1. Lorsque, dans un Etat membre, l'acces a 
l'une des activites mentionnees a l'article rr, 
paragraphe 2, ou l'exercice de celle-ci, est subor
donne a la possession de connaissances et d'apti
tudes generales, commerciales ou professionnelles, 
cet Etat membre reconnait comme preuve suffi
sante de ces connaissances et de ces aptitudes 
l'exercice effectif dans un autre Etat membre 
de l'activite consideree : 

a) Soit pendant six annees consecutives a titre 
independant ou en qualite de dirigeant charge 
de la gestion de l'entreprise ; 

b) Soit pendant trois annees consecutives a 
titre independant ou en qualite de dirigeant 
charge de la gestion de l'entreprise, lorsque 
le beneficiaire peut prouver qu'il a reQU, 
pour la profession en cause, une formation 
prealable d'au moins trois ans, sanctionnee 
par un certificat reconnu par l'Etat ou jugee 
pleinement valable par l'organisme profes
sionnel competent ; 

c) Soit pendant trois annees consecutives a titre 
independant lorsque le beneficiaire peut prou
ver qu'il a exerce a titre dependant la pro
fession en cause pendant cinq ans au moins ; 

d) Soit pendant cinq annees consecutives dans 
une fonction dirigeante, dont un minimum 
de trois ans dans des fonctions techniques 
impliquant la responsabilite d'au moins un 
secteur de l'entreprise, lorsque le beneficiaire 
peut prouver qu'il a reQu, pour la profession 
en cause, une formation prealable d'au moins 
trois ans, sanctionnee par un certificat 
reconnu par l'Etat ou juge pleinement valable 
par un organisme professionnel competent. 

Dans les cas cites aux points a) et c) ci
dessus, cette activite ne doit pas avoir pris fin 
depuis plus de 10 ans a la date de depot de la 
demande prevue a l'article 4, paragraphe 3. 

2. La preuve de l'aptitude a des fonctions de 
dirigeant technique au sein d'une entreprise 
fabriquant des produits pour nourrissons ou pour 
enfants ou des produits dietetiques, en Italie, 
ne peut, excepte la possession d'un diplome 
italien, etre apportee par le beneficiaire que si 
ce dernier, d'une part, possede la formation 
professionnelle correspondant a celle demandee 
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par la legislation italienne ou une formation 
comparable rectifiee par un diplome delivre par 
un autre Etat membre et, d'autre part fournit la 
preuve 

soit de l'exercice effectif de I'activite en 
cause au sens du paragraphe 1····, 

soit de !'inscription sur un registre profes
sionnel du pays de provenance correspon
dant a la nature de son diplome. 

Article 4 

Pour !'application de !'article 3 : 

1. Les Etats membres dans lesquels l'acces a 
l'une des professions mentionnees a I' article 1 •·r, 
paragraphe 2, ou l'exercice de cette activite, est 
subordonne a la possession de connaissances et 
aptitudes generales, commerciales ou profession
nelles, informent avec l'aide de la Commission 
les autres Etats membres des caracteristiques 
essentielles de la profession (description de l'ac
tivite de ces professions). 

2. L'autorite competente designee a cet effet 
par le pays de provenance fournit !'attestation 
indiquant les activites professionnelles qui ont 
effectivement ete exercees par le beneficiaire 
ainsi que le temps pendant lequel il les a exer
cees. L'attestation est etablie en fonction de la 
monographie professionnelle communiquee par 
l'Etat membre dans lequel le beneficiaire veut 
exercer la profession de maniere permanente ou 
temporaire. 

3. L'Etat membre d'accueil accorde l'auto
risation d'exercer l'activite en cause sur la 
demande de la personne interessee, si l'activite 
faisant l'objet de !'attestation concorde sur les 
points essentiels avec la monographic profes
sionnelle communiquee en vertu du paragraphe 
1 er et si les autres conditions eventuellement 
prevues dans la reglementation du pays d'accueil 
sont remplies. 

Article 5 

1. Lorsque, dans un Etat membre, l'acces a 
l'une des activites mentionnees a l'article 1"", 
paragraphe 2, ou l'exercice de celle-ci n'est pas 
subordonne a la possession de connaissances et 
d'aptitudes generales, commerciales ou profes
sionnelles, cet Etat peut, en cas de difficultes 
graves resultant de !'application de la directive 
du Conseil visee a !'article 1er, paragraphe 2, 
demander a la Commission l'autorisation, pour 
une periode limitee et pour une ou plusieurs 
activites determinees, d'exiger des ressortissants 
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d'autres Etats membres qui desirent exercer ces 
activites sur son territoire, la preuve qu'ils ont 
la qualite requise pour les exercer dans le pays 
de provenance. 

Cette faculte ne peut pas etre exercee a 
l'egard des personnes dont le pays de provenance 
ne subordonne pas l'acces a l'activite en cause 
a la preuve de certaines connaissances m a 
l'egard de celles qui resident dans le pays d'ac
cueil depuis cinq annees au moins. 

2. Sur la demande dument motivee de l'Etat 
membre interesse, la Commission fixe sans delai 
les conditions et modalites d'application de l'auto
risation prevue au paragraphe 1 ,.,. du present 
article. 

Article 6 

Les dispositions de la presente directive sont 
applicables pendant la periode de transition jus
qu'a l'entree en vigueur des dispositions relatives 
a la coordination des reglementations nationales 
concernant l'acces aux activites en cause et 
l'exercice de celles-ci. 

Article 7 

Les Etats membres designent dans le delai 
prevu a !'article 8 les autorites ou organismes 
competents pour la delivrance des attestations 
visees ci-dessus et en informent immediatement 
les autres Etats membres et la Commission. 

Article 8 

Les Etats membres mettent en vigueur les 
mesures necessaires pour se conformer a la pre
sente directive dans un delai de six mois a 
compter de la notification de celle-ci et en 
informent immediatement la Commission. 

Article 9 

Les Etats membres veillent a informer la 
Commission de tout projet ulterieur de dispo
sitions essentielles de droit interne qu'ils enten
dent adopter dans le domaine regi par la presente 
directive. 

Article 10 

Les Etats membres sont destinataires de la 
presente directive. 




